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Information cartographique provenant de la Ville de Saint-Hyacinthe
Système de coordonnées NAD83 MTM Zone 8
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Terres noires ni cultivées ni en
milieux humides

Terres noires en milieux humides

Terres noires cultivées

Zone d'inondation de la crue centenaire

Limite de la crue 20 ans

Zone de niveau sonore élevée

Zone à risque d'inondation par embâcle de glace

Annexe 4 - Règlement de zonage numéro 850
Plan de zonage


